
Note

Partage d’expériences de 
restauration des continuités écologiques

Centre de ressource pour la mise en œuvre de la
Trame Verte et Bleue

1 - Des besoins déjà identifiés

Les  gestionnaires  d’infrastructures  linéaires  de  transport  d’Auvergne-Rhône-Alpes  ont
identifié la nécessité de disposer d’un outil commun de suivi des actions de restauration
des  continuités  écologiques,  afin  de  les  mettre  à  disposition  et  faciliter  le  partage
d’expériences (voir le compte rendu du GEIST du 3 décembre 2019). 

L’objet  de cette note est  d’estimer si  le  site  ministériel  dédié à la  trame verte et  bleue
dispose des fonctionnalités requises et pourrait être utilisé dans ce sens par l’ensemble des
gestionnaires. 

2 - Le Centre de ressources de la TVB

Ce service est disponible sur le site du Centre de ressources pour la mise en œuvre de la
Trame verte et bleue (http://www.trameverteetbleue.fr/).

Le centre de ressources TVB constitue une boite à outils multifonctionnelle apportant un
soutien méthodologique sur différents sujets. Il a pour objet, entre autre, de rassembler et
valoriser des expériences de la Trame verte et bleue et de faciliter les échanges entre
acteurs. 

La cartographie     :  

Le site présente un onglet dédié aux retours d’expérience avec une carte dynamique. 
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Comme sur l’ensemble du territoire national,  la diffusion de retours d’expérience par ce
canal  semble  sous-exploitée  en  Auvergne-Rhône-Alpes,  alors  qu’un  grand  nombre
d’opérations de restauration des continuités écologiques sont déjà connues.

Pour  avoir  accès  facilement  aux  informations,  il  est  possible  de  filtrer  les  retours
d’expérience en sélectionnant un thème (ex : Infrastructures linéaires de transport) et/ou
une type d’action (ex : restauration / aménagement).

Les fiches de retour d’expérience     :  

Pour  mettre  à  disposition  leurs  retours  d’expérience  sur  le  site,  trois  possibilités  sont
offertes aux utilisateurs :

• La fiche du Centre de ressource TVB
• La fiche détaillée
• La fiche synthétique
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Un formulaire en ligne, identique pour les 3 fiches, est déposé sur le site internet de la TVB
(voir son contenu au point 3). 

La fiche synthétique est constituée uniquement les informations saisies dans le formulaire
Elle ne renvoie pas vers un document complexe rédigé en amont. Il s’agit d’un format très
souple d’utilisation. 

En  complément  du  formulaire,  la  fiche  détaillée  permet  la  mise  à  disposition  et  la
valorisation  d’un  document  de  référence  déjà  rédigé  par  le  porteur  de  projet  (en
téléchargement). Ce document a déjà pu être publié dans un autre contexte. 

Le  formulaire  est  accompagné  par  une  fiche  du
centre de ressource TVB. Il s’agit d’un descriptif de
l’action  très  détaillé,  qui  comprend  deux  grandes
parties.  D’une  part,  il  explicite  la  démarche  de
l’élaboration de la TVB à des échelles supérieures
(Régionale,  supra  communale...).  D’autre  part,  il
décrit  de  manière  très  détaillée  l’action  mise  en
œuvre  pour  la  restauration  des  continuités
écologiques.

Il existe un modèle type (illustration ci-contre), avec
une charte graphique et un plan détaillé prédéfini.

Cette  fiche  est  à  réserver  à  des  opérations  de
grande ampleur,  pour  laquelle le porteur de projet
estimera nécessaire de consacrer du temps et de la
précision à la rédaction de la fiche.

A retenir     :  

Les  2  modalités  de  retour  d’expérience  pour  les  gestionnaires  les  plus  simples
d’utilisation sont la fiche synthétique et la fiche détaillée. 

3 - Publier son retour d’expérience

Les expériences à déposer sur le site doivent répondre à un critère minimal : elles doivent
être réalisées depuis plusieurs années et avoir fait l’objet d’un suivi scientifique quant à leur
efficacité. Il s’agit de mettre à disposition des informations complètes sur les dispositifs qui
donnent de bons résultats pour restaurer des continuités écologiques.

Le  formulaire  de  demande  de  publication  d’une  expérience  est  organisé  en  plusieurs
rubriques et comprend :
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• Un encart sur le porteur de projet, le territoire concerné, l’entrée thématique, le type
d’action, la date, et un lien sur un site internet.

• Une illustration, une photo
• Les partenaires techniques et financiers
• La présentation de l’action qui comprend l’objectif, la description et le bilan. Il serait

judicieux de pouvoir indiquer également le coût des opérations.  Une importance
particulière doit  être accordée à l’évaluation de l’efficacité pour le rétablissement
des continuités. 

Ce formulaire est suffisant pour publier une fiche synthétique. La fiche détaillée et la fiche
du centre de ressource TVB sont accompagnées d’un fichier présentant l’opération, sous
forme libre ou respectant la charte graphique et le plan de la fiche TVB. 

Une fois  la demande soumise,  elle  fait  l’objet  d’une validation par le  modérateur avant
d’être publiée sur le site internet du centre de ressource de la Trame verte et Bleue

En conclusion :

Le centre de ressource pour la mise en œuvre de la trame verte et bleue paraît être
un outil simple d’utilisation, adapté au besoin des gestionnaires pour diffuser leurs
retours  d’expérience  et  les  bonnes  pratiques  sur  la  restauration  des  continuités
écologiques.
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